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Délibération n°2025-030

deux mille vingt-cinq, le dix huit décembre à dix-huit heures, le 

au nombre prescrit par la loi, à la Mairie, sous la présidence, de Monsieur 
Alain DAVROUX, Maire

Présents : 
MM. Alain DAVROUX, Benjamin DENOYELLE, Maryse DEVROË, Frédéric 
SAUVAGE, Nathalie DECLERCK, Patricia DOUAY, Emeline OBERT, Jean 

Marie ROMMELAERE, Jean François REBIER

Procuration : Samuel DEGEZELLE donne pouvoir à Benjamin 
DENOYELLE, Estelle ACHTE donne pouvoir à J.M. ROMMELAERE, 
Marianne DRIEUX donne pouvoir à Emeline OBERT, Jean-François LAMS 
donne pouvoir à Maryse DEVROE

Excusé : Mme Marie Andrée MAHIEUX

Absent : MM Tanguy HERREMAN

Secrétaire de Séance : Maryse DEVROE

DELIBERATION AUTORISANT LA SIGNATURE D UNE CONVENTION TRIPARTITE ENTRE LE CDG59, LA CCHF ET LA COMMUNE DE 

STEENE POUR LA MISE A DISPOSITION D UN AGENT DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU NORD 

(CDG59) POUR UNE MISSION DE DELEGUE A LA PROTECTION DES DONNEES (DPD OU DPO) MUTUALISE DU CDG59 POUR 

L ACCOMPAGNEMENT ANNUEL A LA MISE EN CONFORMITE RGPD DE LA COLLECTIVITE.

Vu le règlement général sur la Protection des Données (RGPD) adopté par le Parlement Européen et le 
Conseil le 27 avril 2016 (UE 2016/679),

Vu la Loi n° 2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles,

-40 du Code Général de la fonction
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord dans le cadre de la convention de mise à 
disposition,

Considérant le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) relatif à la protection des 

des Données (DPD ou DPO) dans le organismes publics ou autorités publiques traitant des données à 
caractère personnel,

à vis de cette nouvelle 
réglementation, la Communauté de Communes des Hauts de Flandre (CCHF) propose à ses communes 

, mis à disposition par le 

Cra@tic.

Le DPD mis à disposition par le CDG59 intervient dans le respect des obligations de discrétion, de secret 
professionnel et dans le cadre de ses missions telles que prévues au RGPD, dont : 

-
des traitements de données à caractère personnel ;

-
;
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- mise en place des procédures ;

- titre, des mesures 
techniques et organisationnelles de réduction de ces risques,

-

-

-
de données à caractère personnel ;

- De coopérer avec la CNIL et être le point de contact de celle-ci.

Le DPD du CDG59 sera obligatoirement associé de manière appropriée et en temps utile à tous les 
projets traitant des données à caractère personnel.

r privilégié du 

Le CDG59 assure un rôle de coordination administrative et technique du projet.

La mise à disposition du Délégué à la Protection des Données mutualisé est facturé par le CDG59 

Il est proposé : 

-
publique territoriale du Nord, la Communauté de Communes des Hauts de Flandre (CCHF) et la 

fonction publique territoriale du Nord, pour une mission de Délégué à la Protection des Données, 
dont le projet est joint en annexe ; la convention entre en vigueur à compter de sa date de signature 

est renouvelée tacitement pour la même durée, dans la limite de 2 renouvellements (3 ans 
renouvelable 2 fois) ;

-
;

-

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et ans usdits. Ont signé au registre les membres présents et 
représentés. 
Pour extrait certifié conforme par Monsieur le Maire.

Acte certifié exécutoire après dépôt en 
Sous-Préfecture
Le 19/12/2025

et publication,
Le 19/12/2025

ou notification
Du
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